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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

  16 SEPTEMBRE 2022 

20:00 heures (Espace Pasteur ARBOIS) 

PROCES VERBAL 
La Présidente Marie-Claude GUIGNARD ouvre la séance en remerciant l’assemblée présente, 
régulièrement convoquée. (79 adhérents votants dont 36 absents excusés avec procuration, 76 
absents) 

Remerciements également à : 

Mme la Maire d’Arbois pour le prêt gracieux de la salle et au conseil pour l’octroi d’une subvention 
en 2022 

Mme Cathy Bugada (adjointe au Maire et chargée des associations) 

M Roger Gros (maire des Arsures) excusé 

Mme M-Christine Chauvin et M René Molin (conseillés départementaux) excusés, pour la subvention 
qu’ils nous font obtenir.                 
                                                                                                                                                                                               
M Gérard Pasteur, président du CODERS (Comité Départemental de la Retraite Sportive) et Fabienne 
Pasteur référente formation CODERS et membre CORERS 

Un grand merci aux membres du C.A. toujours impliqués. 

La présidente rappelle que nous sommes un club qui ne fonctionne qu’avec des bénévoles. Il faut 
penser dès à présent à assurer la relève des animateurs et si l’on veut que le club continue d’exister, 
il est impératif que de nouveaux candidats fassent les formations pour devenir eux-mêmes 
animateurs. Elle sollicite les animateurs pour approcher les adhérents susceptibles de compléter 
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notre équipe. Le besoin le plus pressant est pour la rando, mais les autres activités sont également 
concernées. 

Elle rappelle que le PSC1 première étape de la formation est très utile, elle l’a mise personnellement 
en application lors des vendages pour une personne piquée par un frelon. 

La présidente fait un retour sur la saison dernière. Elle remercie l’équipe des animateurs pour son 
dévouement constant et les encourage à poursuivre l’application des mesures sanitaires concernant 
le COVID. 

- Gymnastique : pour la nouvelle saison en plus des salles de Mouchard et des Arsures, il y 
aura également Mesnay pour les Moinoulis et Arboisiens les plus proches.                                      
Un grand merci aux maires de ces communes qui mettent ces salles à notre disposition. 

- Pétanque : super ambiance avec une compétition amicale en juin et un barbecue convivial à 
cette occasion 

- Activ’mémoire : cette activité a bien démarré et il y a déjà une vingtaine de participants pour 
la  nouvelle saison. 

- Jeux de cartes : la participation était en baisse et on espère qu’elle va remonter à l’automne 

- Raquettes : plusieurs sorties ont eu lieu l’hiver dernier  

- Marche nordique : une bonne fréquentation assidue, il y a déjà 7 débutants inscrits pour 
cette année 

- Randos : une bonne organisation, avec de nouveaux parcours proposés, la fréquentation est 
constante. Comme énoncé plus haut il y a un besoin d’animateurs 

- Danse : les animatrices se démènent avec des participants motivés. 

- Tir à l’arc : bonne fréquentation après une baisse des effectifs, la tendance est à 
l’augmentation. 

La parole est donnée à Mme Cathy Bugada : Bienvenue à tous les Arboisiens autres villes et 
villages. Bonne saison sportive à venir, on a le souci de tout mettre en œuvre pour vous rendre la 
vie agréable. 

La parole est donnée à M Gérard Pasteur (Coders), bravo aux présents qui s’intéressent à la vie 
du club, il faut des volontaires pour faire les animateurs afin de renouveler l’effectif. Gérard 
Pasteur explique les conditions difficiles que nous traversons concernant les subventions, même 
après les jeux olympiques de 2024 la situation sera compliquée pour obtenir des subventions. 
Dans le monde du sport, les associations doivent faire des demandes de manière informatique, 
sur des thèmes définis, exemple sur le handicap, domaine où nous ne pouvons pas intervenir. En 
dessous de 1000,00 € on ne peut rien obtenir, d’autre part une subvention sera forcément 
inférieure à ce montant. Ensuite on doit rendre des comptes au besoin il faudra rendre l’argent si 
on n’a pas pu faire le projet.                                                                                                                                       
Cela implique une augmentation de la cotisation Coders pour l’avenir. 



Fabienne Pasteur référente formation pour le CODERS 39 indique que le CORERS va demander 
une participation aux clubs pour les frais de formation. 

 

RAPPORT FINANCIER 

La trésorière présente le bilan de la saison 2021- 2022 en commentant les différents postes Une 
copie des documents a été remise à chaque adhérent pour lui permettre de suivre les explications. 

Total des Recettes 10 689.88 € 
Total des Dépenses 8 791,16 € 
Excédant 2019 2020 1 898.72€ 
Solde au 31/08/2021 avec livret 6 892.62 € 
Solde au 31/08/2022 avec livret 8 792.50 € 

 

Il s’agit du dernier bilan de Chantal, qui souhaite arrêter après 8 années d’exercice .La présidente 
remercie Chantal pour son engagement et son dévouement.   Applaudissements du public.                                                                                                            
La vérification a été effectuée par Denise CALLIER et Colette FARDET (commissaires aux comptes) qui 
ont approuvé les comptes.                                                                                                                                                                   
La présidente demande aux adhérents présents et représentés de voter le bilan et donner quitus à la 
trésorière et aux commissaires aux comptes. 

Vote de l’assemblée quitus à l’unanimité 

Le Budget prévisionnel a également été approuvé à l’unanimité. 

Seconde intervention de Marie-Claude GUIGNARD  

Nous devons procéder au vote afin de compléter le C.A. 

Elections en remplacement des deux membres démissionnaires, au Conseil d’Administration. Un 
appel à candidature a été envoyé aux adhérents avant l’A.G., La présidente a demandé une nouvelle 
fois s’il y avait d’autres candidats. 

Se sont portés candidats : 

- Martine Amiet  

- Jean-Pierre Benoit 

- Michèle Boussardon 

- Danièle Gervais  

-  

Après le dépouillement :                                                                                                                                                         



-  79 votants ou représentés     0                                                                                                                                        
– 79  voix pour chacun des candidats                                                                                                                                 
-  0 nul                                                                                                                                                                                         
– 0 abstention 

Les quatre candidats sont donc élus 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Retour sur le don des adhérents : Un repas animateurs sera organisé dans les prochaines semaines. 
Nous remercions une nouvelle fois toutes les personnes qui ont participé à cette collecte. 

Questions diverses : 

1. Le séjour dans le Lot est-il maintenu ?                                                                                           
réponse : oui mais un certain nombre de personnes ne pouvant y participer en septembre, il 
est reporté en mai 2023. Une information sera donnée quelques mois avant .Le séjour au cap 
Ferret aura lieu en juin 2023 qui est une période idéale selon les organisateurs. 

2. Question d’une participante non adhérente : Pourquoi ne pas augmenter les cotisations afin 
de pouvoir pallier le déficit d’animateurs ?                                                                                        
réponse : ça n’est pas dans l’esprit du club, ni de la FFRS. Le but est de permettre au plus 
grand nombre de pouvoir accéder aux activités au moindre coût. 

3. Comment savoir quand ont lieu les activités ?                                                                                            
réponse : toutes les activités, leurs horaires, les lieux sont indiqués sur le site de RESTOR qui 
est tenu à jour et consultable par tous. https://restor39.jimdofree.com 

 

 

 

FIN DE SEANCE 22:00 HEURES  

Fait à Arbois le 16/09/2021 

La Présidente       Le secrétaire 

      

 

 

 


